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Modification n°3 du PLU de Montélimar  

 

 
 

I. INTRODUCTION 

 
Mb!dpnnvof!ef!Npouˢmjnbs!ftu!dpodfsoˢf!qbs!mb!qsˢtfodf!eǃvof!{pof!Obuvsb!3111 : « Rivière du 
Roubion ».  
 
Dpogpsnˢnfou!˙!mǃbsujdmf!S.104-23!ev!Dpef!ef!mǃurbanisme :  
 

« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à 
l'occasion: 
 
1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ; 
 
 
2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci 
emporte les mêmes effets qu'une révision ; 
 
3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 
2°, s'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux 
articles R. 104-33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences 
de certains plans et programmes sur l'environnement. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de 
modification ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 
en application du 3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. » 
 

Considérant que la présente modification n°3 du PLU concerne le secteur de la base de loisirs de 
Npounfjmmbo! fu! mf! tfdufvs! ef! mǃJmf, espaces marqués par la présence de plusieurs périmètres 
naturalistes (ZNIEFF de type I et II <!{poft!ivnjeftǍ*!fu!ef!sjtrvft!obuvsfmt <!mb!dpmmfdujwjuˢ!oǃb!qbt!
qspdˢeˢ!˙!vof!efnboef!eǃfybnfo!bv!dbt!qbs!dbt!nbjt!˙!vof!ˢwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf de fait. 
Dfuuf!efsojˡsf!dpodfsof!vojrvfnfou!mft!tfdufvst!gbjtbou!mǃpckfu!ef!mb!qspdˢevsf!ef!npejgjdbujpo!o¯4!ev!
PLU.  
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II. FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU  

 

1. Milieux physiques  

 
Mft!5!799!ifdubsft!ef!mb!dpnnvof!ef!Npouˢmjnbs!tpou!bttf{!dpousbtuˢt-!eǃvo!dˬuˢ!mb!wbtuf!
qmbjof!bmmvwjbmf!ev!Siˬof-!ef!mǃbvusf!mft!qsfnjfst!dˬufbvy!fu!qmbufbvy!epou!mǃbwbodˢf!fyusˣnf!
wfst! mf! gmfvwf! sfqsˢtfoubju! vof! pqqpsuvojuˢ! eǃjotubmmbujpo! tusbuˢhjrvf! qpvs! mft! qsfnjfst!
habitants du secteur (sur le site du Château). 
 
Le point culminant de la commune est situé en limite Est sur un petit promontoire naturel (La 
Gardette : 213 mètres) lui-même situé sur un plateau (Bondonneau). Le point le plus bas est 
mphjrvfnfou!tjuvˢ!tvs!mft!cfshft!ev!Siˬof!fo!mjnjuf!pvftu!wfst!Ǉmf!QpoupoǇ!;!78 m.  
 
On peut découper le territoire en deux grands ensembles :  
- vof!npjujˢ!pddjefoubmf!;!mb!hsboef!qmbjof!ev!Siˬof-!eǃvof!bmujuvef!wbsjbou!fousf!78!fu!96!
mètres, sur des pentes très douces ; 
 - une moitié orientale composée de trois plateaux entaillés p ar deux vallées presque 
parallèles qui se rejoignent au sud du centre historique de la ville.  
 
Ces trois plateaux sont, du Nord vers le Sud :  
- Mf!qmbufbv!ef!Obscpoof!pv!ǆCpjt!ef!MbveǇ!)271!n!eǃbmujuvef* ;  
- le plateau de Géry (160 m) ;  
- le plateau de Bondonneau (155 m). 
 
Fu!mft!efvy!wbmmˢft!rvj!mft!tˢqbsfou!tpou!dfmmft!ev!Spvcjpo!fu!ev!Kbcspo!)eǃvof!bmujuvef!
moyenne variant entre 85 et 100 m). Le premier plateau se prolonge en une étroite pointe 
ǆbwbodˢfǇ!tvs!mb!qmbjof!ef!Npouˢmjnbs!fu!b!ˢuˢ!mf!tjuf!eǃjnstallation du château des Adhémar. 
A cet endroit le plateau domine les rivières en contrebas de plus de 40 mètres de hauteur. 
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Mb!cbtf!ef!mpjtjst!ef!Npounfjmmbo!fu!mf!tfdufvs!ef!mǃJmf!tf!tjuvfou!˙!fowjspo!81!nˡusft!
eǃbmujuvef/! 

 

2. Géologie 

 
Le sous-sol montilien est, du point de vue géologique, assez récent. Outre la partie du 
ufssjupjsf!rvj!sfmˡwf!ef!mb!qmbjof!bmmvwjbmf!ev!Siˬof!fu!p˯!mǃpo!uspvwf!eft!bmmvwjpot!qptu-
xvsnjfooft-!mft!qfujut!sfmjfgt!ef!mǃftu!ev!ufssjupjsf!dpssftqpoefou!˙!eft!spdift!ebubou!ev!
pliocène. 
 
Les secteurs concernés par la procédure de modification n°3 du PLU sont composés 
eǂbmmvwjpot! ebubou! ef! mǃˢqprvf! qptu-wurmienne (Fza) et composées principalement de 
cailloutis, sables plus ou moins recouverts de limons /!Eǃbqsˡt!mft!dpvscft!jtpizqtft!ef!mb!
base des alluvions, ces derniers, peuvent atteindre 7 à 8 nˡusft!eǃˢqbjttfvs/ 
 

 

 

3. Ressources en eau 

 

Á Les eaux superficielles  

 
Mǃizesphsbqijf!ef!Npouˢmjnbs!ftu!eǃbcpse!nbsrvˢf!qbs!mf!qbttbhf!ev!Siˬof-!nbjt!dfmvj-ci et 
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tpo!sˢhjnf!pou!ˢuˢ!mbshfnfou!npejgjˢt!qbs!mǃipnnf!efqvjt!mf!tjˡdmf!efsojfs/!Dǃftu!bjotj!
rvǃvof!˧mf!ftu!bqqbsvf!efqvjt!mǃbnˢobhfnfou!ev!dbobm!ef!eˢsjwbujpo/!Mf!mju!ev Rhône a fait 
mǃpckfu!ef!wbmpsjtbujpot!ˢdpopnjrvft!wbsjˢft-!fu!opubnnfou!eǃfyusbdujpot!ef!nbuˢsjbvy-!
bdujwjuˢ!rvj!ftu!˙!mǃpsjhjof!ee la Commune de Montélimar. 
 
Cet axe hydrographique nord-tve! ftu! dpnqmˢuˢ! eǃvo! bggmvfou! ;! mf! Spvcjpo-! bv! sˢhjnf!
torrentiel, qui se dédouble à seulement 4 km de son affluence avec le Rhône. Le Jabron se 
jette dans le Roubion au pied du centre ancien de Montélimar. Ces rivières importantes ont 
profondément marqué le développement urbain de la ville en la séparant nettement en 
quartiers sud et quartiers nord.  
Le reste du réseau hydrographique de la commune se résume à quelques ruisseaux de 
qmbjof-!fu!gpttˢt!ef!esbjobhf!˙!mǃpvftu!ev!dbobm!ef!eˢsjwbujpo!ev!Siˬof/ 
 
Le projet de STECAL Na1 est situé à 70 mètres en bordure ef!qmbo!eǃfbv!)dpssftqpoebout!˙!
eǃbodjfooft!hsbwjˡsft*/!Mf!Siˬof!tǃˢdpvmf!˙!mǃPvftu!ev!tjuf-!fu!˙!mǃFtu!tf!uspvwf!mf!dbobm!ef!
Dérivation du Rhône. Ils sont situés respectivement à environ 500 mètres et 1 kilomètre 
des constructions et installations tempor aires et saisonnières permises par la création du 
STECAL Na1.  
 
Mǃfnqmbdfnfou!sˢtfswˢ!qpvs!mb!mjbjtpo!bwfd!mb!WjbSiˬob (ER n°42) oǃftu!fo!dpoubdu!bwfd!
bvdvo!qpjou!eǃfbv/!Vo!gpttˢ!mpohf!mb!spvuf!fu!tfsb!sˢbnˢobhˢ/! 
 
La trame « carrière  º!ev!tfdufvs!ef!mǃJmf est située à proximité immédiate du Roubion.  
 

 
Les points  eǃfbv!tjuvˢt!˙!qspyjnjuˢ!des secteurs de projet . Source : géoportail  
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Á Les eaux souterraines 

 
Mft!tfdufvst!ef!qspkfu!tpou!tjuvˢt!tvs!vof!tfvmf!nbttf!eǃfbv!tpvufssbjof!;!GSEH492!- 
« Bmmvwjpot!ev!Siˬof!ev!dpogmvfou!ef!mǃJtˡsf!bv!eˢgjmˢ!ef!Epo{ˡsf »  
 
Dfuuf!nbttf!eǃfbv!tǃˢufoe!ef!Ubjo!mǃIfsnjubhf!kvtrvǃbv!eˢgjmˢ!ef!Epo{ˡsf/!Dfuuf!qbsujf!ev!
Rhône est encaissée entre : 

Á Mft!dpousfgpsut!ev!Nbttjg!Dfousbm!˙!mǃpvftu ; 
Á Et les collines du Bas-Dauphiné, de la plaine de Valence, du massif de Marsanne à 
mǃftu/! 

Mft!bmmvwjpot!ef!mǃJtˡsf!fousf!mb!dpogmvfodf!bwfd!mf!Siˬof!fu!Châteauneuf-sur-Isère font 
également partis ef!mb!nbttf!eǃfbv/! 
 
Mf!dpvmpjs!sipebojfo!ftu!vo!gpttˢ!eǃfggpoesfnfou!tjuvˢ!fousf!mf!Nbttjg!Dfousbm!fu!mft!Bmqft-!
tǃˢubou!eˢwfmpqqˢ!fousf!mf!Dsˢubdˢ!tvqˢsjfvs!fu!mf!Ufsujbjsf!tvqˢsjfvs/! 
 
Durant les phases de transgression marine, de larges dépôts se sont accumulés, la 
tvctjefodf!fu!mǃˢsptjpo!pou!fotvjuf!upvs!˙!upvs!gbˠpooˢ!dfuuf!wbmmˢf-!dpoevjtbou!˙!vof!hsboef!
variété lithologique de substratum du Nord au Sud selon les conditions géologiques  : roches 
plutoniques, argiles pliocènes, calcaires barrémo-bédouliens.  
Au cours du Quaternaire, l'avancée des glaciers a conduit à un creusement de la vallée du 
Rhône, et les périodes interglaciaires ont déposé des alluvions fluviatiles. 
Ainsi, cette masse d'eau accompagne le fleuve sur une longueur de 75 km, pour une largeur 
maximale de 6 km. 
 
Cette masse d'eau est constituée d'alluvions récentes, excepté dans la région de Valence où 
des alluvions wurmiennes en font également partie : 

Á morcellement de la terrasse de Combeau en rive droite du Rhône à Guilherand-
Granges, 

Á morcellement de la terrasse de Charmes-s/  R. en rive gauche (en face de Soyons) 
puis en rive droite à Charmes s/ R., 

Á morcellement de la terrasse de Champfort sous recouvrement limoneux.  

Ces alluvions constituent un ensemble hétérogène de sables, graviers et galets. L'épaisseur 
est de quelques mètres à quelques dizaines de mètres, entrecoupée de paléo-chenaux, et de 
lentilles argileuses. Ces alluvions sont recouvertes partiellement de sables fins, limons et 
argiles, dont l'épaisseur est notamment important e dans le sud de la masse d'eau (Donzère). 
 
Les dépôts dans les zones de confluence mettent en évidence les différentes origines : plus 
cristallines pour le Rhône et plus calcaires pour les affluents en rive gauche. Le delta de la 
Drôme (cône de déjection) est très important et entame très largement  la plaine du Rhône. 
Le delta du Roubion de la même manière s'intercale aux alluvions du Rhône, mais de manière 
moins conséquente que ceux de la Drôme. En rive droite les apports des rivières déposent 
des alluvions d'origine cristallophylienne et basaltiqu e (apports de l'Eyrieux à Beauchastel, du 
Laveyzon à Meysse). 
 
La commune de Montélimar est considérée en zone vulnérable au nitrate. 
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Á La ressource en eau potable 

 
La commune de Montélimar est pourvue en eau potable par trois sources de captage :  
 
- Captage de « la Bâtie Rolland » (origine : nappe alluviale du Vermenon). Débit : 36 
litres/seconde. Filière de traitement : dilution -stérilisation par chlore gazeux.  
Le Tdiˢnb!Ejsfdufvs!eǃBnˢobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!)TEBHF*!Siˬof-Méditerranée 
dresse à chacune de ses révisions la liste des captages prioritaires affectés par les 
pollutions diffuses et pour lesquels leurs gestionnaires doivent mettre en place une 
démarche de reconquête de la qualité des eaux brutes. Le captage de « La Tour » a été 
identifé comme prioritaire dans les SDAGE 2009-2014, 2016-2021 et 2022-2027 pour des 
dépassements récurrents des seuils réglementaires en nitrates et en pesticides. Un plan 
eǃbdujpot-!ˢmbcpsˢ!fo!dpodfsubujpo!bwfd!mft!bdufvst!ev!ufssjupjsf-!ftu!njt!fo!Òvwsf!tvs!mb!cbtf!
ev!wpmpoubsjbu!efqvjt!3131/!Jm!epju!qfsnfuusf!mǃbnˢmjpsbujpo!ef!mb!rvbmjuˢ!eft!fbvy!csvuft/! 
 
Bien que le captage de la Tour ne soit pas utilisé actuellement, cette ressource est un enjeu 
jnqpsubou!qpvs!mb!tˢdvsjuˢ!ef!mǃbqqspwjtjpoofnfou!fo!fbv!qpubcmf!ef!mb!Wjmmf!ef!Npouˢmjnbs/! 
 
- Captage de « La Laupie » (nappe alluviale du Roubion) Débit : 70 litres/seconde. Filière de 
traitement : stérilisation par hypochlor ite de sodium.  
 
- Captage de « La Dame » (origine : nappe alluviale du Rhône) Débit : 100 m3/heure. Filière de 
traitement : stérilisation au chlore gazeux. Cette dernière station de pompage, la plus récente 
à Montélimar, est la principale source de captage de la commune. 
 
Répartis sur 7 sites, les réservoirs de la commune ont une capacité totale eǃfowjspo!26!111 
m3.  
 
La productivité locale est très bonne et suffisante pour alimenter la population communale.  
La notice des annexes sanitaires du PLU actuel de Montélimar stipule que les réserves de 
capacités dépassent les besoins actuels et futurs de la commune.  

 
Desserte du site de projet : 
 
Les secteurs de projet se situent en dehors de tout périmètre de protection de captage 
eǃfbv!qpubcmf/ 
 
Les captages les plus proches, sollicitant les alluvions du Rhône sont les suivants : 

Á Les Dames sur le territoire de la commune de Montélimar, à 1,8 km au Nord-Est du 
site ; 

Á Port Vieux (ou les Iles) sur le territoire de la commune de Châteauneuf-du-Rhône, 7,3 
km au sud du site.  

 
La procédure de modification n°3 du PLU vise à autoriser des constructions et installations 
ufnqpsbjsft-!tbjtpoojˡsft!fu!eˢnpoubcmft!tvs!vo!ftqbdf!eǃpsft!fu!eˢk˙!bnˢobhˢ : une dalle 
cˢupo!eǃfowjspo!211!n±!tvs!mbrvfmmf!tpou!ˢgalement présents un bloc sanitaire.  
 
Mf!sbddpsefnfou!˙!mǃfbv!qpubcmf!tf!gfsb!efqvjt!mft!sˢtfbvy!fyjtubout/! 
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Á Eaux pluviales 

 
Mft!qspkfut!fowjtbhˢt!ebot!mf!dbesf!ef!mb!qspdˢevsf!ef!npejgjdbujpo!o¯4!ev!QMV!oǃfousbjofou!
aucune imperméabilisation supplémeoubjsf!bv!sfhbse!ef!mǃˢubu!jojujbm!ev!tjuf!fu!of!oˢdfttjufou!
aucune gestion.  
 
Mb!tvsgbdf!dpodfsoˢf!qbs!mft!bnˢobhfnfout!ˢubou!jogˢsjfvs!˙!mǃifdubsf-!mf!qspkfu!of!sfmˡwf!
donc pas de la rubrique 2.1.5.0.  
 

Á Eaux usées 
 

La compétence assainissement est détenue par Montélimar -Agglomération.  
 
Mft!fbvy!vtˢft!ef!mb!Wjmmf!ef!Npouˢmjnbs!tpou!usbjuˢft!˙!mǃvtjof!ef!Npouˢmjnbs/!Dfuuf!tubujpo-!
construite par la Société DEGREMONT, a été réhabilitée, agrandie et mise en service en 2009. 
De type boues activées, elle a une capacité nominale de 95 000 EH. 
 
Mft!wpmvnft!dpmmfduˢt!fo!fousˢf!ef!mǃvtjof!ef!Npouˢmjnbs!tǃˢmˡwfou!˙!4!375!515!n3 pour 
l'année 2019, soit un débit moyen de 8 944 m3 /jour. La station est dimensionnée pour traiter 
14 250 m3/ j. 
 
Jm!b!ˢuˢ!sfufov!mb!dbqbdjuˢ!ef!mb!tubujpo!ef!:6!111!FI/!Fo!npzfoof-!tvs!m(booˢf-!mǃvtjof!ef!
Montélimar a reçu, traité et rejeté les charges de pollution suivantes :  
 

 
 
 

Sur l'année 2019, les rejets sont conformes aux normes réglementaires. Les rendements 
sont excellents sur l'ensemble des paramètres. 
 
Desserte du site :  
 
Mpst!eft!bnˢobhfnfout!ef!mb!cbtf!ef!mpjtjst!fo!312803129-!mǃbttbjojttfnfou!bvupopnf!b!
été supprimé et remplacé par un raccordement au réseau collectif nouvellement créé à 
proximité d e la base de loisirs.  
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Les effluents des sanitaires sont désormais acheminés via un réseau de canalisations et 
usbjuˢt!qbs!mb!tubujpo!eǃˢqvsbujpo!ef!Npouˢmjnbs/! 
 

Á Mft!pvujmt!ef!qmbojgjdbujpo!fu!ef!hftujpo!ef!mǃfbv! 

 
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée 
est un document de planification. Le 20 novembre 2015, le comité de bassin Rhône 
Méditerranée a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
2016-2021 et a donné un avis favorable au Programme de mesures qui mǃbddpnqbhof/!Dft!
deux documents ont été arrêtés par le Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et 
sont entrés en vigueur le 21 décembre 2015 consécutivement à la publication de l'arrêté au 
Journal officiel de la République française. Ils fixent la stratégie 2016-2021 du bassin Rhône-
Méditerranée pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques ainsi que les actions à mener 
pour atteindre cet objectif.  
 
Les 9 grandes orientations fondamentales du SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 sont : 

0) Sǃadapter aux effets du  changement climatique  ; 
1) Qsjwjmˢhjfs!mb!qsˢwfoujpo!fu!mft!joufswfoujpot!˙!mb!tpvsdf!qpvs!qmvt!eǃfggjdbdjuˢ!< 
2) Dpodsˢujtfs!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qsjodjqf!ef!non-dégradation des milieux aquatiques ; 
3) Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de lǃeau et 

assurer une gestion durable des services publics de lǃeau et dǃassainissement  ;  
4) Sfogpsdfs!mb!hftujpo!mpdbmf!ef!mǃfbv!fu!bttvsfs!mb!dpiˢsfodf!fousf!bnˢobhfnfou!ev!

territoire et gestion de mǃfbv!< 
5) Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 
6) Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 

aquatiques ; 
7) Buufjoesf!mǃˢrvjmjcsf!rvboujubujg!fo!bnˢmjpsbou!mf!qbsubhf!ef!mb!sfttpvsdf!fo!fbv!fo!
boujdjqbou!mǃbwfojs!< 

8) Augmenter la sécurité des populations  exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement  naturel des milieux aquatiques ;  

 
Le bilan mi-parcours du SDAGE 2016-2021 a reçu un avis favorable du comité de bassin 
Rhône-Méditerranée le 7 décembre 2018. Point d'étape stratégique à mi-chemin des trois 
cycles de gestion prévus par la directive cadre sur l'eau (DCE), il identifie ce qui a été fait, ce 
qu'il reste à faire, les freins et pistes de progrès pour atteindre le bon état des masses d'eau 
en 2027. Ces enseignements sont utiles à l'élaboration du SDAGE et du programme de 
mesures qui seront applicables durant la période 2022-2027. 
 
La commune de Montélimar  appartient à l'entité du Rhône aval. Ainsi, les principaux 
problèmes à traiter et les mesures à prendre sont les suivantes : 
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4. Milieux naturels et biodiversité  
 

Á Patrimoine naturel et biodiversité  

 
La qualité des espaces naturels du territoire de Montélimar  se traduit par la présence de 
plusieurs périmètres ef!{poft!eǃjowfoubjsft!pv!ef!{poft!ev!sˢtfbv!Obuvsb!3111-!dpnnf!mf!
montre le tableau ci-dessous : 

 

 Type de zone Zones proches (moins de 10 km)  

Inventaire 
scientifique 

Zone Naturelle 
eǃJouˢsˣu!ˇdpmphjrvf!

Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

13 ZNIEFF type I : 

N°820030178 « Le Jabron » - n°820030999 « Prairies et 
bois de la Meysse, pic de Chenavari » - n°820030916 

« Vallon de Chambeyrol » - n°820030470 « Ripisylve et lit 
du Roubion » - n°820030249 « Pic du romarin  » - 

n°820030236 « Ecluse de Châteauneuf, îles et contre-canal 
du Rhône » - n°820030253 « Robinet de Donzère » - 

n°820030257 « Iles du Rhône à Meysse et la Coucourde » - 
n°820030258 « Delta du Roubion et vieux Rhône à 

Rochemaure » - n°820030164 « Plateau de Montjoyer et 
pentes boisées de la vallée de la citerne  » - n°820030165 

« Plateau du vieil allan  » - n°820030169 « Plateau de 
Roussas, Roucoule et bois des Mattes » - n°820030162 

« Colline de Montchamp  » 

 
4 ZNIEFF type II : 

n°820000351 « Ensemble fonctionnel formé par le moyen -
Rhône et ses annexes fluviales » 

n°820031000 « Plateau et contreforts du Coiron  » 
n°820030217 « Ensemble septentrional des plateaux 

calcaires du bas-vivarais  » 
n°820030472 « Ensemble fonctionnel du Roubion  » 

[pof!eǃJnqpsubodf!
pour la Conservation 
des Oiseaux (ZICO) 

Néant 

Arrêté de protection 
des biotopes (APPB) 

3 APPB : 
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 Type de zone Zones proches (moins de 10 km)  

FR3800701 « Le Robinet, les Roches, Malemouche, les 
Oliviers » 

FR3800738 « Roussas (Roucoule, Combelière, les 
Couriasses, le Moulon » 

FR3800556 « Lône de la Roussette » 

Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) Néant 

Forêt de protection EBC présents sur le territoire communal 

Espaces protégées 
ou réglementés 

Parc national Néant 

Réserve naturelle 
nationale ou 

régionale 
Néant 

Parc naturel régional Néant 

Protection 
foncière 

Acquisition du  
conservatoire du 

littoral et/ou du CEN  

2!ufssbjo!ev!Dpotfswbupjsf!eǃFtqbdft!Obuvsfmt!)DFO* : 

FR1400763 « Massif des Courriasses  » 

Engagements 
européens et 

internationaux 

Natura 2000 
(directive habitats 
naturels, oiseaux)  

Habitats (ZSC) : 

n°FR8201679 « Rivière du Roubion » 

n°FR8201677 « Milieux alluviaux du Rhône aval  » 

Zone humide 
eǃjnqpsubodf!
internationale 

(Convention Ramsar) 

Néant 
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Les secteurs de qspkfut!tpou!jnqmbouˢt!˙!fowjspo!6!ln!)˙!wpm!eǃpjtfbv*!; 
Á ˙!mǃPvftu!ev!tjuf!Obuvsb!3111!ef!mb!Cbttf!wbmmˢf!ev!Spvcjpo!)GS!931278:*/! 
Á au Sud du site Natura 2000 « Milieux alluviaux et du Rhône aval »(FR8201677) 

 
 
Le projet de création de STECAL Na1 est situé à proximité immédiate du périmètre de la 
ZNIEFF de type I « ;!«!Mf!efmub!ev!Spvcjpo!fu!mǃbodjfo!Siˬof!˙!Spdifnbvsf!º/! 

Modification n°3 du PLU  
Contexte écologique autour des 

secteurs de projet  
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Les forêts des bords du Roubion et du Rhône sont favorables à tout un ensemble d'oiseaux, 
comme le Faucon hobereau ou le Pic épeichette. Le Catups!eǃFvspqf!gsˢrvfouf!upvu!df!
secteur. 
 

 
 

Zoom sur la localisation du projet de STECAL Na1 au regard de la présence de la ZNIEFF de type I 
Source : géoportail  

 
Ils sont concernés en totalité par la ZNIEFF de type II ;!«!Mǃfotfncmf!gpodujpoofm!ev!npzfo!
Rhône et de ses annexes ».  
 
Ce très vaste fotfncmf!mjoˢbjsf!eˢmjnjuf!mǃftqbdf!gpodujpoofm!gpsnˢ!qbs!mf!dpvst!npzfn du 
Siˬof!)efqvjt!Mzpo!kvtrvǃ˙!Pierrelatte), et ses annexes fluviales : « lônes » et « brotteaux ». 
Outre la faune piscicole, le Rhône et ses boofyft!qsˢtfoufou!eft!eǃftqˡdft!sfnbsrvbcmft!
tant en ce qui concerne les insectes (avec une grande richesse en libellules) que les 
nbnnjgˡsft!)Dbtups!eǃFvspqf*!pv!mǃbwjgbvof!)dpmpojft!eǃbseˢjeˢt-!Tufsof!qjfssfhbsjo*/!Eǃvo!
point de vue floristique on y dénombre des plantes remarquables (Cornifle submergé, 
psdijeˢft!ufmmft!rvf!mb!Tqjsbouif!eǃbvupnof-!mǃFqjqbdujt!ev!Siˬof!pv!mǃPsdijt!˙!mpohvft!
bractées. 
 

Á Zones humides  

 
Les zones humides ont un statut règlementaire clairement spécifié dans le code de 
mǃfowjspoofnfou!qbs!mǃbsujdmf!M/!322-1. Elles sont définies comme suit « tout terrains, exploités 
pv! opo-! ibcjuvfmmfnfou! jopoeˢt! pv! hpshˢt! eǃfbv! epvdf-! tbmˢt! pv! tbvn˛usf! ef! gaçon 
permanente ou temporaire ; la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes 
izhspqijmft!qfoebou!bv!npjot!vof!qbsujf!ef!mǃbooˢf/!Fmmft!kpvfou!vo!sˬmf!fttfoujfm!ebot!mb!
sˢhvmbujpo!eft!fbvy-!mǃbvup- épuration et constituent un réservoir de biodiversité. Elles sont, 
upvufgpjt-!nfobdˢft!qbs!mǃvscbojtbujpo-!mǃfoejhvfnfou!fu!mft!bvusft!bdujwjuˢt!bouispqjrvft/ 
 
Mǃjowfoubjsf! eˢqbsufnfoubm! eft! {poft! ivnjeft! ebot! mb! Esˬnf! tpou! eft! tvqqpsut!
eǃjefoujgjdbujpo! ˙! mǃbuufoujpo! eft! ejggˢsfout! bdufvst! ev! ufsritoire. Le SDAGE Rhône-
Nˢejufssboˢf!nfu!mǃbddfou!tvs!mb!oˢdfttjuˢ!ef!qsˢtfswfs!mf!cpo!gpodujpoofnfou!eft!njmjfvy!
aquatiques (Orientation Fondamentale n°6) parmi lesquelles les zones humides. De plus, la 

ZNIEFF de type I 

Projet STECAL 
N a1 

Dalle  
béton 
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njtf!fo!Òvwsf!ef!df!hsboe!pckfdujg!dpousjcvf!˙!mb!dpnstitution des trames vertes et bleues 
prévues par la loi du 12 juillet 2010 dans la mesure où les zones humides sont souvent des 
constituants forts de ces réseaux écologiques.  
 
Mft!qsjodjqbvy!dsjuˡsft!nˢuipepmphjrvft!ef!mǃjowfoubjsf!eft![poft!Ivnjeft!ev!eépartement 
de la Drôme sont les suivants : 

Ʒ leur taille égale ou supérieure à 1000 m² (0,1 ha) ; 

Ʒ une végétation principalement hygrophile complétée par une validation via critère 
pédologique (sur certaines zones). 

 
Mǃjowfoubjsf!tǃftu!ˢubmˢ!tvs!efvy!qˢsjpeft, une première phase entre 2002 et 2007 et une 
seconde entre 2008 et 2009 au printemps et en été. 
 
Sur la commune de Montélimar, 7 zones humides  (cf. Figure suivante) ont pu être 
sfdfotˢft!mpst!ef!mǃjowfoubjsf!eˢqbsufnfoubm!ef!mb!Esˬnf : (1) Manson, (2) Contre-canal 
RD165, (3) Montélimar ƿ Contre canal, (4) Ancône, (5) Les petits Saillans, (6) Base de loisirs 
de Montmeillan, (7) Le Jabron et le Roubion.  
 

 
Le projet de création de STECAL Na1 est concerné par la zone humide « base de loisirs de 
Montmeillan  º!jefoujgjˢf!ebot!mǃjowfoubjsf!eˢqbsufnfoubm/ 
La trame « carrière  º!ev!tfdufvs!ef!mǃJmf!ftu!fo!qbsujf!dpodfsoˢf!qbs!mb!{pof!ivnjef!« Le 
Jabron et le Roubion ».  

 
Des sondages pédologiques ont été réalisés en bordure du site de projet de STECAL 
)qbsdfmmf!hsjmmbhˢf*!ebot!mf!dbesf!eǃvof!fyqfsujtf!ef!{poft!ivnjeft!bgjo!ef!eˢmjnjufs!bv!
mieux les limites de la zone humide.  
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La délimitation de zone humide au regard du critère pédologique a été faite en application 
des textes suivants : 

Ʒ Mǃbssˣuˢ!ev!35!kvjo!3119!npejgjˢ!qbs!mǃbssˣuˢ!ev!2fs!pdupcsf!311:!rvj!qsˢdjtf!mft!
critères de définition et de délimitation des zones humides (articles L.214 -7-1 et 
R.211-108 du Code de l'environnement) ; 

Ʒ La circulaire du 18 janvier 2010 abrogeant la circulaire du 25 juin 2008 relative à la 
délimitation des zones humides (articles L.214 -7-1 et R.211-108 du Code de 
l'environnement). 

 
3 sondages pédologiques ont été réalisés, mais tous ont été bloqués entre 10 et 30 cm de 
qspgpoefvs-!of!qpsufou!qbt!ef!usbdft!eǃpyzep-réduction et ne peuvent pas être conclusif 
quant à la présence de zones humides.  
 

 
Au vu du sol compacté (ancienne gravière ; nouveaux aménagements du sol réalisés en 
2018 <!ubttfnfou!ev!tpmǍ*-!bvdvo!tpoebhf!oǃb!qv!ˣusf!dpodmvtjg/!Mb!gmpsf!bzbou!ˢuˢ!upoevf!
sˢdfnnfou-!fmmf!oǃb!qbt!qfsnjt!ef!sfmfwfs!eft!ftqˡdft!dbsbduˢsjtujrvft!eft!{poft!ivnjeft/! 
Ce sont dpod!mft!jowfoubjsft!sˢbmjtˢt!fo!3128-!ebot!mf!dbesf!ev!qfsnjt!eǃbnˢobhfs, qui 
permettent de délimiter la zone humide de la base de loisirs de Montmeillan.  
 
À noter que deux délimitations avaient été mises en avant dans les études de 2017 :  

- Une délimitatipo!bv!sfhbse!ef!mǃbssˣuˢ!sˢhmfnfoubjsf!ef!3119!ƿ chacun des deux 
critères pris individuellement (sol et/ou végétation) suffit à délimiter une zone 
humide.  

- Vof!eˢmjnjubujpo!bv!sfhbse!ef!mǃbssˣuˢ!ev!33!gˢwsjfs!3128!ebot!mfrvfm!mf!Dpotfjm!eǃFubu!
vient précisfs!mǃbtqfdu!dvnvmbujg!eft!dsjuˡsft/! 
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Eˢtpsnbjt!df!tpou!mft!dsjuˡsft!qsjt!joejwjevfmmfnfou!rvj!tǃbqqmjrvfou/!Bvttj-!mft!tpoebhft!
pédologiques de 2017 ayant identifiés le secteur de projet de STECAL Na1 comme humide, 
le secteur est considéré comme zone humide.  
 

Eˢmjnjubujpo!ef!mb!{pof!ivnjef!tfmpo!mǃbssˣuˢ!ev!35-06-2008 -  Source : Ecoter 

 

 

 

 

 


































































